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Programme du CRFPA
Programme �xé par l’arrêté du 11  septembre 2003  �xant le programme et  les  modalités de l’examen 

d’accès au centre régional de formation professionnelle d’avocats

I. – Les sources des obligations

– le contrat (théorie générale) ;

– la responsabilité civile (contractuelle et extra-contractuelle) ;

– les quasi-contrats.

II. – Le régime des obligations (effets, transmission, extinction des obligations)

III. – Les preuves
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Section 2 – FORME DU CONTRAT
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